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4. Lorsqu'un jugement définitif est prononcé même par défaut par le tribu-
nal compétent en conformité des dispositions de la présente Convention et quel'exécution peut en être demandée dans les formes prévues par la loi de cetribunal, ce jugement, après accomplissement des formalités prescrites par laloi de l'État contractant ou de tout territoire, État ou province faisant partiedudit État contractant dans lequel l'exécution est demandée, est exécutoire:

a) soit dans l'État contractant où la partie qui succombe a son domicile
ou son siège principal;

b) soit dans tout autre État contractant où la partie qui succombe a
des biens, lorsque les biens existant dans l'Etat visé à l'alinéa a)
ou dans l'État où le jugement a été rendu ne permettent pas d'assurer
l'exécution du jugement.

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 4 du présent Article, l'exé-cution du jugement peut être refusée si la preuve de l'un des faits suivants estapportée au tribunal saisi de la demande d'exécution:
a) le jugement a été rendu par défaut et le défendeur n'a pas eu con-

naissance de l'action intentée contre lui en temps utile pour pouvoir
y répondre;

b) le défendeur n'a pu défendre ses intérêts dans des conditions adé-
quates et équitables;

c) le jugement se rapporte à un litige qui a déjà fait l'objet, entre les
mêmes parties, d'un jugement ou d'une sentence arbitrale qui, d'après
la loi de l'État où l'exécution est demandée, est reconnu comme ayant
l'autorité de la chose jugée;

d) le jugement a été obtenu par des manœuvres frauduleuses de l'une ou
l'autre partie;

e) la personne qui demande l'exécution n'a pas qualité pour le faire.
6. La revision de l'affaire au fond n'est pas admise dans une procédure

d'exécution intentée conformément au paragraphe 4 du présent Article.
7. L'exécution peut être également refusée si le jugement est contraire à


